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dont 10 h 00 de vol  sous tutorat et participation à au moins 10 feux significatifs

ENVIRONNEMENT AERONAUTIQUE REGLEMENTAIRE : 22 h 00

DESCRIPTIF VOLUME
HORAIRE REFERENCES

• Comportement de membre d’équipage

• Cockpit

• Topographie et orientation

• Mission de l’investigateur aérien

• Tutorat

2 h 00

2 h 00

4 h 00

4 h 00

10 h 00

A1.1

A2.1

A3.1

A4.1

A5.1

1/1
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SCENARIO PEDAGOGIQUE DE FORMATION

INTITULE : 
INVESTIGATEUR AERIEN
Unité de valeur de formation AER 4 SCENARIO PEDAGOGIQUE : Elaboré

DISCIPLINE : FEUX DE FORETS NIVEAU : AER4

PUBLIC : 
(nombre et qualité)

2 chefs de colonne DUREE TOTALE : 22 h 00 environ dont 10 h 00 de vol (tutorat) +
participation à au moins 10 feux significatifs

PRE-REQUIS : FdF 5 – AER 3  Maîtriser la réglementation de la DDSC en matière de feux de forêts

OBJECTIF GENERAL :

A la fin de la formation, le stagiaire doit être capable de :

SAVOIR :

SAVOIR FAIRE :
Assurer l’investigation des différents sinistres.
Evaluer les risques potentiels des différents sinistres.

SAVOIR ETRE :
Développer des comportements de membre d’équipage.

Rappel :

Les volumes horaires de chaque séquence de formation sont mentionnés à
titre indicatif. Le formateur passe à la séquence suivante lorsque l’objectif de
formation est atteint. De ce fait, en fonction du niveau des stagiaires, la durée
de chaque séquence peut être soit augmentée soit diminuée.

ATTENTION

La vérification des pré-requis doit être réalisée par le chef d’état major de zone avant l’entrée
en formation.

EVALUATION FORMATIVE : OUI
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1ère PARTIE
ENVIRONNEMENT AERONAUTIQUE REGLEMENTAIRE

SEQUENCE : COMPORTEMENT DE MEMBRE D’EQUIPAGE

OOBBJJEECCTTIIFF  SSPPEECCIIFFIIQQUUEE  NN°°  ::  AA11
A la fin de la séquence, le stagiaire doit être capable d’apprécier l’importance de l’environnement
réglementaire aéronautique.

DUREE : 2 h 00

JOUR : 

HORAIRES : 

TECHNIQUES PEDAGOGIQUES
OU D'ANIMATION

DUREE MATERIEL
DOCUMENTATION

CE QU'IL FAUT RETENIR REMARQUES

− Exposé interactif 2 h 00 − Simulateur
− Guide d’emploi des

moyens aériens
− Instruction 92 850
− Guide national de

référence FdF

− Règlements aéronautiques
généraux

− Consignes permanentes
d’opérations

− Ordre zonal hélicoptères

Référence : A1.1
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1ère PARTIE
ENVIRONNEMENT AERONAUTIQUE REGLEMENTAIRE

SEQUENCE : COCKPIT

OOBBJJEECCTTIIFF  SSPPEECCIIFFIIQQUUEE  NN°°  ::  AA22
A la fin de la séquence, le stagiaire doit être capable de mettre en œuvre, en toute sécurité, les différents
matériels mis à sa disposition dans un cockpit.

DUREE : 2 h 00

JOUR : 

HORAIRES : 

TECHNIQUES PEDAGOGIQUES
OU D'ANIMATION

DUREE MATERIEL
DOCUMENTATION

CE QU'IL FAUT RETENIR REMARQUES

− Méthode administrative 2 h 00 − Avions du SCOT
− Tracker
− Simulateur
− Guide d’emploi des

moyens aériens
− Instruction n° 92-850
− Guide national de

référence FdF

− Installation de sécurité dans le
cockpit

− Utilisation du matériel de
transmission

− Les équipements de sécurité et de
survie

− Séquence réalisée par les
pilotes

Référence : A2.1
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1ère PARTIE

ENVIRONNEMENT AERONAUTIQUE REGLEMENTAIRE

SEQUENCE : TOPOGRAPHIE ET ORIENTATION

OOBBJJEECCTTIIFF  SSPPEECCIIFFIIQQUUEE  NN°°  ::  AA33
A la fin de la séquence, le stagiaire doit être capable de s’orienter et se repérer en vol.

DUREE : 4 h 00

JOUR : 

HORAIRES : 

TECHNIQUES PEDAGOGIQUES
OU D'ANIMATION

DUREE MATERIEL
DOCUMENTATION

CE QU'IL FAUT RETENIR REMARQUES

− Exposé interactif

− Simulation

4 h 00 − Simulateur
− Guide d’emploi des

moyens aériens
− Instruction n° 92-850
− Guide national de

référence FdF
− Carte

− Situer un point donné sur la carte
− Choisir les cartes et les lire en vol
− Identifier différents points du

terrain
− Gérer le défilement
− Evaluer des surfaces
− Respect des consignes de sécurité
− Utilisation des matériels

Référence : A3.1
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1ère PARTIE
ENVIRONNEMENT AERONAUTIQUE REGLEMENTAIRE

SEQUENCE : MISSION DE L’INVESTIGATEUR AERIEN

OOBBJJEECCTTIIFF  SSPPEECCIIFFIIQQUUEE  NN°°  ::  AA44
A la fin de la séquence, le stagiaire doit être capable d’identifier les activités de la mission
d’investigateur aérien.

DUREE : 4 h 00

JOUR : 

HORAIRES : 

TECHNIQUES PEDAGOGIQUES
OU D'ANIMATION

DUREE MATERIEL
DOCUMENTATION

CE QU'IL FAUT RETENIR REMARQUES

− Etude de cas concrets tirés de la réalité :

− les activités de la mission d’investigateur
aérien et ses caractéristiques :

− faire rechercher les données importantes, les
faits

− identifier le problème posé

− proposition de solution

− Evaluation

4 h 00 − Simulateur
− Guide d’emploi des

moyens aériens
− Instruction n° 92-850
− Guide national de

référence FdF

− Formatage du message/procédure
− Annoncer l’arrivée CIRCOSC
− Analyser la situation :

qualitatif/quantitatif
− Dialogue COS/CODIS, CR au

CIRCOSC
− Qualifier et quantifier les moyens
− Dialoguer avec CODIS – COS
− Renseigner aéronefs et

coordinateur
− Transmettre son analyse au

CIRCOSC

Référence : A4.1
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1ère PARTIE
ENVIRONNEMENT AERONAUTIQUE REGLEMENTAIRE

SEQUENCE : TUTORAT

OOBBJJEECCTTIIFF  SSPPEECCIIFFIIQQUUEE  NN°°  ::  AA55
A la fin de la séquence, le stagiaire doit être capable de s’intégrer au dispositif opérationnel.

DUREE : 10 h 00

JOUR : 

HORAIRES : 

TECHNIQUES PEDAGOGIQUES
OU D'ANIMATION

DUREE MATERIEL
DOCUMENTATION

CE QU'IL FAUT RETENIR REMARQUES

− Phase applicative :

− Tutorat

− intervention sur feux réels en doublure, en
tant qu’observateur, avec un investigateur, en
place arrière dans l’avion, écoute des
conversations – débriefing après feu –
analyse et compte rendu (à blanc)

− Mise en situation : 

− passage progressif en situation, selon les cas :

− 10 feux au moins

10 h 00
au moins

− Avion investigation
− Fiches de mission
− Grilles d’évaluation :

évaluation continue
− Simulateur
− Guide d’emploi des

moyens aériens
− Instruction n° 92 850
− Guide national de

référence FdF

− Tuteur
− Pilotes

L’expérience est à
acquérir sur au moins 10
feux significatifs

Référence : A5.1
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GRILLE D’EVALUATION AER 4

Stage du :                                                                       au Centre de formation :

Candidat : Nom – Prénom

Centre d’intervention et de secours :

FORMATION CONTINUE : VALIDATION DES SEQUENCES

SEQUENCES REFERENCES ACQUIS
NON

ACQUIS OBSERVATIONS

Comportement de membre d’équipage A1.1
Cockpit A2.1
Topographie et orientation A3.1
Mission de l’investigateur aérienne A4.1
Tutorat A5.1

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE FORMATEURS


